
  
 
 
 
 
Dans tous les cas, pour faire la requête, il faut toujours rappeler certains éléments :   
 

• Le nom et prénom de la personne protégée, 

• Le numéro « de dossier » figurant sur le jugement de tutelle 

• Vos noms, prénoms et coordonnées 

• La date de la requête 
 
 

 
 
 
 

 

 

 

Il faut ensuite indiquer au juge 

 Le contexte de votre demande : pourquoi aujourd’hui vous faites cette 
demande. 

 

 

 Des précisions sur votre demande : 

Exemple : motif, choix particulier, caractéristiques de l’achat à faire, choix du 

compte sur lequel vous aller verser l’argent à épargner … Toute précision qui 

permettra au juge de comprendre vos choix et de juger de leur pertinence. 

 Votre demande : 

Exemple : 

Je sollicite l’autorisation de prélever la somme de 2 000€ sur le compte n°000000 

Je sollicite l’autorisation de souscrire le prêt dont l’offre est jointe ci-après pour l’achat 
d’une 

maison située …………. 

Je sollicite l’autorisation de souscrire un contrat d’assurance-vie auprès de la 
compagnie 

d’assurance ……. 
 

 
 
 

Exemple : 

• Mr X dispose de 2000€ sur le compte courant, 

• Mme Y réside dans la Maison de retraite de la ville de X……, dont les frais d’hébergement 

s’élèvent à 1 800 € chaque mois, mais que Mme Y dispose d’une retraite mensuelle de 

1 450 €. 



 
 

  

  

  
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 

 
 

 
  
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 Si un co-tuteur ou co-curateur a été désigné, faites signer la requête 

par le co-tuteur ou co-curateur.   

 Joignez à la requête tous les justificatifs nécessaires : 
 



 

Objet de la requête Document justificatif à produire 

Vente d’un bien immobilier n’étant pas le domicile de la 

personne protégé 

(tutelle uniquement) 

Deux estimations faites par un notaire et une agence 

immobilière ou deux agences immobilières 

Vente du domicile principal d’une personne entrant dans 

un établissement d’hébergement 

Certificat médical d’un médecin (tout autre médecin que 

celui travaillant au sein de l’établissement). 

Attestations valeurs de la maison ou de l’appartement 

Ouverture d’un compte épargne dans une autre banque 

que celle de la personne protégée 

Attestation de la banque ou du courtier en assurance 

indiquant les caractéristiques du compte (rémunération, 

blocage des fonds fiscalité, nom de l’agence ou de la 

société d’assurance …) 

Achat important (tutelle uniquement) Copie du dernier extrait de compte d’où l’argent sera 

prélevé. 


